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plaintes concernant le projet, dont celles se rapportant à 
la réception des signaux télévisuels (analogiques et numé-
riques) causée par la présence du parc éolien. Les résul-
tats de l’ensemble des suivis réalisés par Énergie éolienne 
communautaire Le Plateau S.E.C. devront être soumis au 
comité qui pourra les rendre disponibles. Le cas échéant, 
Énergie éolienne communautaire Le Plateau S.E.C. devra 
mettre en place des mesures d’atténuation et de compen-
sation appropriées afi n de rétablir la situation.

Énergie éolienne communautaire Le Plateau S.E.C. 
doit, au moment de la demande visant l’obtention du cer-
tifi cat d’autorisation prévue à l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, confi rmer au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs la formation du comité de suivi et de concer-
tation et préciser son mandat et la liste de ses membres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59461

Gouvernement du Québec

Décret 420-2013, 17 avril 2013
CONCERNANT un régime d’emprunts institué par 
Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur le ministère 
des Finances (chapitre M-24.01) a institué, au ministère 
des Finances et de l’Économie, un Fonds de fi nancement 
affecté, entre autres, au fi nancement de certains organismes, 
entreprises et fonds spéciaux;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi permet au ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, d’accorder des prêts, aux conditions 
et modalités qu’il détermine, aux organismes, entreprises 
et fonds spéciaux visés à l’article 24;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration d’Héma-Québec a adopté le 
17 janvier 2013 une résolution, laquelle est portée en annexe 
à la recommandation du ministre de la Santé et des Services 
sociaux, afi n d’instituer un nouveau régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 mars 2015, lui permettant d’emprunter à 
court terme, par marge de crédit ou à long terme, conformé-
ment aux caractéristiques et limites qui y sont établies, pour 
combler des besoins n’excédant pas 62 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 77.1 de cette 
loi, ce régime d’emprunts a été autorisé par le ministre de 
la Santé et des Services sociaux;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
agit comme prêteur à Héma-Québec, il ne peut disposer que 
des sommes perçues d’Héma-Québec en remboursement de 
capital et intérêts de prêts effectués aux fi ns du rembourse-
ment des prêts qui lui sont accordés;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des Finances 
et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nan-
cement, ne peut exercer aucun autre recours contre Héma-
Québec aux fi ns du remboursement de ces prêts;

ATTENDU QUE l’article 26 de la Loi sur Héma-Québec et 
sur le comité d’hémovigilance (chapitre H-1.1) prévoit que 
le gouvernement peut garantir, aux conditions et selon les 
modalités qu’il détermine, le paiement en capital et intérêts 
de tout emprunt d’Héma-Québec ainsi que l’exécution de 
toute obligation de celle-ci;

ATTENDU QUE si Héma-Québec n’est pas en mesure 
de rencontrer ses obligations sur tout emprunt contracté 
en vertu du régime d’emprunts institué par celle-ci, valide 
jusqu’au 31 mars 2015, lui permettant d’emprunter à court 
terme, par marge de crédit ou à long terme, auprès du 
ministre des Finances et de l’Économie, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant 
n’excédant pas 62 000 000 $, il y a lieu que le ministre de 
la Santé et des Services sociaux élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE si Héma-Québec n’est pas en mesure de rencon-
trer ses obligations sur tout emprunt contracté en vertu du 
régime d’emprunts institué par celle-ci, valide jusqu’au 
31 mars 2015, lui permettant d’emprunter à court terme, 
par marge de crédit ou à long terme, auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 62 000 000 $, le ministre de la Santé et des Services 
sociaux élabore et mette en œuvre, avec l’approbation 
du gouvernement, des mesures afi n de remédier à cette 
situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59462
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